
 
 
INFO 
PRATIQUES 
www.kerfourn.fr 

 
Secrétariat de la Mairie 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi Fermé Fermé 
Mardi 8h30 – 12h Fermé 
Mercredi 8h30 – 12h 14h – 18h 

Jeudi 8h30 – 12h 14h – 18h 
Vendredi 8h30 – 12h Fermé 
Samedi 8h30 – 12h 14h – 16h 
 
Café “Chez Marie Jo” 
Téléphone : 02 97 38 36 20 
Bar  -Tabac - résultats sportifs  
journaux - Café Merlus (Lorient) 
Lundi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Mardi Fermé  Fermé 
Mercredi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Jeudi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Vendredi 7h30 – 14h 16h – 1h 
Samedi 8h – 14h 16h – 1h 
Dimanche 9h – 14h 16h – 1h 
 

Horaires Médiathèque 
Période scolaire 
Mardi        Ecole 13h30 – 16h30 
Mercredi   9h – 12h et 14h - 18h 
Vendredi   Ecole 10h – 12h 
 

Boulangerie 
Téléphone : 02 97 38 19 75 
Lundi Fermé 
Tous les jours 
 7h à 14h et 16h à 19h30 
Dimanche 7h à 13h 
 

Crêperie « l’hirondelle » 
Téléphone : 02 97 38 24 86 
Lundi 7h – 15h 18h – 20h 
Mardi  7h – 15h 18h – 22h 
Mercredi 7h – 15h Fermé 
Jeudi 7h – 15h 17h30 – 22h 
Vendredi 7h – 15h 17h30 – 23h 
Samedi 8h – 15h 18h – 23h 
Dimanche Fermé 18h – 23h 
Sur réservation : Le Couscous 1er 
et  3eme samedi du mois, 
Paella 2eme samedi du mois 
 

Déchetterie Gueltas 
Téléphone : 02 97 51 51 64 
Lundi et jeudi  
10h - 12h  et 14h – 18h 
samedi 10h - 13h et 14h - 18h 
 

Déchetterie Noyal Pontivy 
Lundi 10h à 11h30 et 14h à19h 
Mercredi, jeudi, vendredi 14h à 19h 
Samedi 10h à 11h30 et 14h à 18h 

 
Halte Garderie Municipale 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Matin : 7h à 8h45 
Soir : 16h15 à 18h30 
 
 

 
 

 
 

 

Chers concitoyens 
  

Le 11 novembre est l'occasion pour les anciens combattants de se réunir pour penser à 
leurs camarades disparus pendant et après les guerres.  Ils ont encore un bon coup de 
fourchette mais à juste titre, ils pensent à l'avenir. Pour transmettre ce devoir de 
mémoire, ils m'ont chargé de mettre en place la relève avec les soldats de France. Nous 
solliciterons donc à chaque occasion possible, les anciens conscrits et engagés 
militaires. Nous bénéficions à chaque commémoration des talents de fleuriste de 
Louise-Anne Le Texier et de la fanfare de Rohan. La municipalité les remercie très 
sincèrement. 
  

Suite à notre délibération de mars 2011, la mise en place du columbarium est en voie 
d'achèvement. Nous avons fixé le 13 octobre le tarif des concessions des cases. Notre 
raisonnement a été de proposer le juste prix en tenant compte de l'investissement 
effectué par la commune. Vous pouvez  dès à présent, si vous le souhaitez contacter la 
mairie à ce sujet. 
  

Les quatres ventes 2011 dans le lotissement Koarheg nous permettent de finir les 
aménagements paysagers presque sans ponctionner notre trésorerie. Pour installer les 
candélabres (26 000 €) et la voie définitive(123 500 €), nous attendons la réponse de la 
région Bretagne sur le maintien ou non en 2014 des subventions "éco-faur". L'idéal  
reste toujours de vendre quelques lots supplémentaires pour achever ce programme. 
Nous aborderons en décembre les modalités de l'amortissement du déficit du budget 
lotissement. 
  

Notre réunion du 10 novembre a validé l'achat d'un véhicule utilitaire 3t5 benne. Le 
transport de terres, gravats et déchets verts n'est pas simple avec un fourgon. De plus, 
l'emploi de Laurent nécessite un deuxième véhicule pour réduire les navettes. Toujours 
pour optimiser le temps de travail des agents, le conseil municipal a accepté de 
remplacer les buses mal positionnées, trop petites en diamètre et en 
longueur...obstruant l'écoulement des eaux pluviales dans les fossés. Le remplacement 
est prévu exclusivement pour résorber les points noirs. Enfin, nous allons nous équiper 
d'un cure-aqueduc pour gagner du temps et faciliter le travail de curage. Le temps passé 
par les agents pour le nettoyage des têtes de buses et des fossés est de plus de 200 
heures par an. C'est trop. Avec toutes ces mesures, nous espérons être plus efficace en 
comptant sur  l'aide des agriculteurs.   
  

Nous avons décidé de nous porter candidat à la proposition du pays de Pontivy sur 
l'installation de jeux extérieurs intergénérationnels. L'idée est de réunir dans un lieu 
ouvert un même espace de jeux pour enfants, adultes et personnes agées. Cet achat 
aurait été préférable en 2013  mais nous ne pouvons profiter de la subvention de 5 000 
€ qu'en 2012. Le coût raisonnable de l'investissement d'environ 13 000 €  rend ce projet 
compatible avec notre plan de trésorerie de l'an prochain. Nous hésitons sur le lieu 
d'implantation entre le jardin de l'oratoire et le site de la fontaine. Nous trancherons 
cette question début 2012. 
 

Nous avions bon espoir de voir le dossier de l'Eurkel clos fin 2011. Nous allons devoir 
patienter encore un peu. L'administrateur judiciaire attend depuis le 18 octobre les titres 
de propriété avant de transmettre notre demande d'acquisition au juge du tribunal de 
commerce. J'ai donc relancé aussitôt le représentant du propriétaire pour fournir ces 
documents au plus vite. 
Ad augusta per angusta (on n'arrive au triomphe qu'en surmontant maintes difficultés) 
  
Joël Marivain            
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Informations générales   
Décès 
Mme GUILLERMIC Noyale née POUILLAS, née  en 1921 et décédée le 21 octobre 2011 à KERFOURN 
Mme MAGUERESSE Reine née ROBINO, née en 1933 et décédée le 13 octobre 2011 à LOUDEAC 
 
Samedi 19 novembre 2011 à la salle polyvalente 
Soirée Moules/frites de la GSE 
Adulte: 10€ 
Enfant: 5€ 
 
Mercredi 30 novembre 2011 à Crédin 
LOTO organisé par l'Ecole de jeunes Les Bleuets de Crédin et GSE Kerfourn. 
Ouverture des portes à 12h00 et début du Loto à 14h00 
 
Club de Lecture 
Le mercredi après midi de 14h30 à 15h30, les enfants de la commune sont invitées au club de lecture. 
Venez découvrir. Rendez-vous à la garderie municipale. 
 
Amicale des Sapeurs Pompiers de Kerfourn 
L’amicale est heureuse de vous annoncer son passage annuel de fin d’année pour vous présenter leurs 
calendriers 2012. En vous remerciant pour votre accueil et vos dons, le Président Jean Pierre Guillory 
 
CLUB DE L’AGE D’OR: 
Activités de décembre 2011: 
- Mercredi 7 décembre à 12 heures, repas à la cantine municipale. 
Ne pas oublier d’avertir Martine en cas de désistement. 
- L’après-midi sera consacré aux jeux de cartes et de société dès 14 heures 30 à la salle des 
associations. 
- Mercredi 21 décembre: loto mensuel ouvert à tous à la cantine dès 14 heures 30. 
 
AMIS DE LA FONTAINE: 
AVIS A TOUS LES BENEVOLES! 
Assemblée Générale le samedi 26 novembre 2011 à 18h00 à la salle polyvalente suivi du pot de l'amitié. 
 
SUR KERFOURN Multi services travaux d'intérieur et d'extérieur. 
Vous recherchez quelqu'un pour montage de meubles, faire de la peinture, tapisserie ou revêtement de 
sol. 
Travail soigné, devis gratuit. Paiement sur facture. 
Se déplace sur le secteur de Pontivy et autour 15-20 km 
Petite plomberie: pose de WC, robinet, canalisation... 
Petite menuiserie: lambris, parquet flotant... 
Petite électricité: pose de prise... 
Serrurerie etc... 
Pour plus d'information contacter moi au 02.97.38.39.16 ou 06.79.85.91.33 
N° Siret:51150387200018 
 
Décorations de Noël 
Réunion de préparation vendredi 25 novembre 2011 à 20h00 à la Mairie.  
Comme chaque année depuis maintenant 3 ans le bourg est décoré sans guirlande électrique. L'objectif 
est d'utiliser la nature et de recycler. Toutes les personnes intéressées sont les bienvenues. 
Si vous ne souhaitez pas participer aux ateliers de création vous pouvez quand même nous aider en 
déposant à la Mairie des cintres en fer ou des guirlandes que vous n'utilisez pas.  
 
Offre d'emploi 
Le Service d'Aide à Domicile de Kerfourn recrute 1 auxiliaire de Vie Sociale ou 1 aide à domicile 
à temps non complet. 
Merci d'adresser C.V et lettre de motivation à la Mme la Présidente du C.C.A.S 16, rue de 
l'Argoat 56920 KERFOURN 



 

 

 

 
Repas du C.C.A.S  
Le traditionnel repas organisé par 
le C.C.A.S. pour les personnes de 
65 ans et plus a eu lieu le samedi 
15 octobre. 75 ont répondu 
présents sur les 124 invités. 
C'est dans une ambiance très 
conviviale que s'est déroulé ce 
repas, en présence de 3 
nonagénaires Joseph JEHANNO, 
Elisa BELLEC et Simone 
MATECAT et de notre doyen Emile 
LE BORGNE (91 ans). 
 
 
 
 
 
L'association AMISEP développe depuis plusieurs années une politique artistique et culturelle 
au service de tous les bénéficiaires de l'association avec comme objectif le souhait de créer du 
lien social à travers une dimension culturelle et d'utiliser la culture comme vecteur de 
développement personnel et facteur d'identité. 
 
L'AMISEP a organisé une manifestation festive inscrite dans le cadre de la fête de la musique 
de Pontivy (la Pondi Parade). L'idée était de mobiliser des habitants, des familles, des 
associations du Pays de Pontivy pour une réalisation commune. 
Ainsi de nombreuses associations ont participé activement à la réalisation de cette 
manifestation: associations de spectacles de rue, de danse, fanfares, écoles de musique, 
écoles bilingues ou bretonnes, auberge de jeunesse, compagnie de théâtre, ainsi que des 
particuliers. 
La nature du projet (défilé, déguisements, réalisation de chars ...) a entraîné une forte 
mobilisation, mais la spécificité réside dans le fait que les participants ont établi entre eux des 
liens qui leur ont permis de renforcer leur réseau. 
 
Nous vous proposons d'organiser à nouveau une parade lors de la fête de la musique le 23 juin 
2012. Afin de préparer cette manifestation, nous vous invitons à une réunion d'organisation le 
mardi 29 Novembre à 20h à Kérimaux (avenue Parmentier à Pontivy). 

 
 

FORMATION BNSSA 
Une formation est organisée 

à compter du 26/11/2011, 
à la piscine couverte de Pontivy. 

Renseignements aux coordonnées ci-dessous : 
M. Marc Le Jossec – Président de l’ADPC 56 

marc.lejossec@wanadoo.fr 
M. Jérôme Benoît – Directeur du pôle piscines Pontivy Communauté 

piscine.pontivy@orange.fr



 

 

 

Le relais parents-assistant(e)s maternel(le)s 

Créé le 1er juin 2006 par le regroupement des communes de Saint-Thuriau, 

Pontivy, Noyal-Pontivy et Le Sourn, le Relais s’adresse à la fois aux parents, 

aux assistant(e)s maternel(le)s et aux enfants dont ils/elles ont la garde.  

Depuis le 1er juillet 2011, la Petite Enfance est devenue une compétence 

communautaire. Les trois Relais du territoire (Relais des cantons de Pontivy, Cléguérec et Rohan) ainsi 

que les crèches et haltes-garderies sont donc devenus des services de Pontivy Communauté. Le Relais du 

canton de Pontivy a élargi son secteur et est désormais ouvert aux parents, assistant(e)s maternel(le)s, 

enfants et candidat(e)s à l’agrément, des communes de Croixanvec, Saint-Gonnery, Saint-Gérand, 

Gueltas, Kerfourn et Guern.  

Les missions fondamentales du Relais se définissent selon quatre axes (selon la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales) : 

- animer un lieu ou professionnels de l’accueil à domicile, enfants et parents se rencontrent, 

s’expriment et tissent des liens sociaux, 

- organiser un lieu d’information, d’orientation et d’accès aux droits pour les parents, les 

professionnels ou les candidats à l’agrément, 

- contribuer à la professionnalisation de l’accueil individuel, 

- participer à une fonction d’observation des conditions locales d’accueil des jeunes enfants. 

Assistant(e)s maternel(le)s, le Relais :  

- vous informe sur l’agrément, le statut, vos droits et devoirs en tant que salarié(e)s, 

- vous écoute et vous 

accompagne dans l’exercice de 

votre pratique professionnelle. 

Parents, le Relais :  

- vous accompagne dans la 

recherche d’un mode d’accueil, 

- vous guide dans vos démarches 

administratives et 

d’employeurs, 

- vous écoute et vous aide à 

répondre aux questions que 

vous vous posez concernant 

l’enfant et son développement. 

Aux enfants, le Relais :  

- propose des ateliers d’éveil, 

accompagnés par leur assistant(e) maternel(le). 

Pour tous, le Relais:  

- aide parents et assistant(e)s maternel(le)s à se rencontrer, 

- organise des réunions d’information et d’échange sur des thèmes choisis 

Relais Parents Assistant(e)s Maternel(le)s du canton de Pontivy Pontivy Communauté 

Maison de l'Octroi, 2, boulevard Viollard 56300 PONTIVY  

Tél: 02-97-25-16-80 ou 06-83-64-13-57 


